
Article 4, 

Les Parties contractantes échangeront des informations et procéderont à des 
tours d'horizon sur leurs politiques, leurs activités scientifiques et les mesures 
techniques ayant pour objet de combattre dans toute la mesure du possible les 
rejets de polluants atmosphériques qui peuvent avoir des effets dommageables, et 
ainsi de réduire la pollution atmosphérique, y compris la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance. 

A1.1191L_ 

Des consultations seront tenues à bref délai, sur demande, entre, d'une part, 
la ou les Parties contractantes effectivement affectées par la pollution atmo-
sphérique transfrontière à longue distance ou qui sont exposées à un risque signi-
ficatif d'une telle pollution et, d'autre part, la ou les Parties contractantes 
sur le territoire et dans la juridiction desquelles un apport substantiel à la 
pollution atmosphérique transfrontière à longue distance est créé ou pourrait être 
créé du fait d'activités qui y soit menées ou envisagées. 

GESTION DE LA  UALITE DE L'AIR 

Article 6  

Compte tenu des articles 2 à 5, des recherches en cours, des échanges d'infor-
mations et des activités de surveillance et de leurs résultats, du coût et de 
l'efficacité des mesures correctives prises localement et d'autres mesures, et pour 
combattre la pollution atmosphérique, en particulier celle qui provient d'instal-
lations nouvelles ou transformées, chaque Partie contractante s'engage à élaborer 
les meilleures politiques et stratégies, y compris des systèmes de gestion de la 
qualité de l'air et, dans le cadre de ces systèmes, des mesures de contrôle qui 
soient compatibles avec un développement équilibré, en recourant notamment à la 
meilleure technologie disponible et économiquement applicable et à des techniques 
produisant peu ou pas de déchets. 

RECEERCHE-DEVELOPPEMENT 

Article 

Les Parties contractantes, suivant leurs besoins, entreprendront des activités 
concertées de recherche et/ou de développement dans les domaines suivants : 

a) techniques existantes et proposées de réduction des émissions de composés 
sulfureux et des principaux autres polluants atmosphériques, y compris la faisa-
bilité technique et la rentabilité de ces techniques et leurs répercussions sur 
l'environnement; 
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